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Vos contacts CGT : Dominique GAUDENZ, Didier SAMPIC, Nathalie PONCET, Patrick PETIT, Cécile JOYEUX, Aurélio BATTAGLIA, Philippe 

DUSSERT, Xavier CAMACHO, Emmanuelle GAUDILLOT, Charly MACHABERT, Catherine SERGENT, Jean-François LAGNIER. 

 
 
 
 
 
 

La campagne est lancée ! 
 

Chacun peut s’arroger le mérite d’être l’interlocuteur privilégié de la Direction !  
 

Chacun peut se targuer d’avoir obtenu l’infléchissement de la Direction sur de grandes décisions telles que le non-
écrêtage du contrat de développement ou l’arrêt de la téléphonie telle que prévue et organisée dans le projet 
Distribution ! 
 

Les salariés ne sont pas dupes, ils savent que nous entrons dans la phase de campagne des élections professionnelles !  
La tentation est trop grande pour certains : la communication devient l’art de transformer l’information en démagogie !  
 

Pour la CGT, ce n’est pas au moment de la campagne électorale qu’on tente de démontrer, à coup de tracts, la ténacité 
dans la défense des intérêts des salariés dont fait preuve leurs représentants tout au long de la mandature !  
 

 

        
Bien sages en cours !    

 

Pour la CGT, la « bagarre » (la défense des intérêts des 
salariés) ne se fait pas à coup de pub, ni dans les couloirs ou 
par quelque gourou dépositaire du contrepouvoir syndical.  
La « bagarre », elle s’organise avec les salariés qui, pour un 
grand nombre d’entre eux, sont en contact permanent avec 
les élus CGT. 
La « bagarre », elle se mène dans les instances et par tous les 
élus : au Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de 
Travail (CHSCT), en Délégués du Personnel (DP), en Comité 
d’Entreprise (CE), dans les commissions de suivi  et lors des 
réunions de négociations Délégués Syndicaux (DS).  
 

Un avocat, spécialisé dans le droit des affaires, nouveau président de la BP2L ! Pour faciliter la fusion ? 
 
« Jean-Marie Chanon a été élu président de Banque Populaire Loire et Lyonnais (BP2L), forte de 2 000 salariés pour 
un PNB de 227 millions d'euros en 2015, ce mardi matin » indiquait la Tribune du 16 février. 
Pour quelqu’un qui « depuis deux ans, participe au comité d'audit interne et des risques, un organe important », il 
ne connait même pas l’effectif de l’entreprise ! Ou alors, il a déjà anticipé la fusion en intégrant nos collègues de la 
BPMC ! Mais, a oublié d’additionner les 153 M€ de PNB de la BPMC !! 
L’article devrait toutefois nous rassurer, car : « en interne, je serai très attentif à la qualité du dialogue social et j'ai 
l'intention de donner la parole, sur un certain nombre de sujets, aux représentants du personnel qui assistent au 
conseil d'administration. » Donc pas tous, faut pas déconner !  

La CGT dit chiche : M. CHANON est-il disposé à nous accorder un entretien ? 
 

Je ne reste pas isolé(e), je me défends. J’adhère à la CGT ! 

Nom/Prénom : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Email :…………………………………………………………..…………………………………………………………………………………………….. 
Adresse:………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Téléphone/Portable :………………………………………………………………………............................................................... 
Agence/Service :………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Retour CGT BP2L : 4 Bd Deruelle 69003 LYON Téléphone 04.78.95.54.57 Mail syndicat.CGT@bp2l.banquepopulaire.fr 

FINIE LA RECRE ! 


